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Le compte de l’agriculture 2021

Le résultat de la branche agricole 
progresse légèrement
En 2021, la valeur ajoutée brute de la production agricole progresse dans l’ensemble des 
régions de France métropolitaine, à l’exception de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Cette 
hausse de 13,9 % en France, s’explique principalement par l’évolution des productions 
végétales. Pour la Bourgogne-Franche-Comté, cette hausse n’est que 3,9 %. Ce moindre 
résultat relatif est aussi à rapporter à celui de 2020, où la Bourgogne-Franche-Comté et 
la Corse connaissaient une évolution atypique, une forte hausse.
Ainsi, la production de la branche agricole hors subvention de la région s’établit à 5,62 
milliards (+ 7,2 %) mais les charges de productions (ou consommations intermédiaires) 
progressent (+ 9.4 %).
Finalement, le Résultat Net des Exploitations Agricoles (RNEA) professionnelles de 
Bourgogne-Franche-Comté atteint 1,24 milliard d’€ (soit une progression de 0,1 milliard 
d’€ au regard de 2020).

Figure 1 - Résultat net des exploitations agricoles par actif 
non salarié 
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moyenne France : 45 100 €
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Source : Agreste - Compte provisoire de l’Agriculture 2020 

Le résultat de l’année 2021 
pour la Bourgogne-Franche-
Comté apparait comme le 
deuxième meil leur résul -
tat de ces cinq dernières 
années, à l’instar de la Bre-
tagne.
Le Résultat Net des Exploi-
tations Agricoles (RNEA) de 
Bourgogne-Franche-Comté 
atteindrait 45 100 € par Unité 
de Travail Annuelle Non Sala-
rié (UTANS), soit une hausse 
de 13 % au regard de 2020 
(+ 8 % en comparaison de 
la moyenne triennale 2018-
2020).  Ainsi  cette année, 
avec un RNEA par UTANS 
p r o c h e  d e  l a  m o y e n n e 
France (44 200 €), la Région 
Bourgogne-Franche-Comté 
se place au 6ème rang parmi 
les 13 régions de France mé-
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neux bondissent de 56,5 %. 
Ce fort contraste, s’explique 
principalement par les ré-
coltes : une mauvaise ven-
dange et une bonne mois-
son ; alors que les prix sont 
hauts.
Sur  la  même période,  la 
valeur des consommations 
intermédiaires progresse 
fortement (+ 9,4 %) avec de 
fortes disparités. En volume, 
cet te  hausse  es t  por tée 
par le poste aliments pour 
animaux (+ 31,2 %) et uni-
quement les aliments intra-
consommés (+ 56,2 %), alors 
que le prix des charges d’ex-
ploitation diminue à l’excep-
tion des produits pétroliers 
(+ 18.1 %).

tropolitaine. En tête du pal-
marès, ce sont les grandes 
régions céréalières Centre-
Val de Loire, Île-de-France, 
Hauts-de-France, leur RNEA 
par UTANS respectif sont 
plus du double la moyenne 
France, puis viennent Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur et 
Grand Est.
A l’instar des années précé-
dentes, le résultat moyen 
des exploitations agricoles, 
est aussi à moduler en fonc-
tion des productions des ex-
ploitations. Le poids de la vi-
ticulture dans le résultat de 
la Bourgogne-France-Comté 
masque des changements 
plus contrastées dans celui 
des autres orientations éco-
nomiques.

Une bonne année pour les 
grandes cultures

Cette année, la valeur de la 
production agricole (hors 
subvention) de Bourgogne-
Franche-Comté progresse 
de 7,2 % vis à vis de 2020. 
Cet te  hausse  s ’expl ique 
par la forte augmentation 
du prix (+ 11,5 %) amputée 
par  la  diminution du vo -
lume (- 3.8 %). Comme par 
le passé, la valeur des pro-
ductions animales demeure 
relativement stable (+ 1,2 %) 
et ce sont les productions 
végétales (+ 11,2 %) qui gé-
nèrent les plus fortes ampli-
tudes. Les vins d’appellation 
perdent 16,3 % alors que les 
céréales et oléo-protéagi-

Figure 2 - Évolution du RNEA par actif non salarié hors inflation

Source : Agreste - Comptes régionaux de l’agriculture

Source : Agreste - Comptes régionaux de l’agriculture

Figure 3 - Évolution de la valeur des 4 principales productions en BFC
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Figure 4 - Indice d’évolution de la valeur des 
principales productions végétales 

Figure 5 - Indice d’évolution de la valeur des 
principales productions animales 

Toutefois, ces excès d’eau à 
des moments peu habituels 
permettent d’éviter tout 
stress hydrique au moment 
du remplissage et ainsi d’as-
surer de bons rendements, 
mais aussi dans de nombreux 
cas aux dépens de la qualité. 
A titre d’exemple le rende-
ment du blé tendre (pre-
mière culture en surface de 
la région) s’établit à 64 q/ha, 
à l’égal de la moyenne quin-
quennale olympique, pour 
l’orge d’hiver 65 q/h contre 
58 q/ha et pour le colza 31 q/ha 
contre 29 q/ha. 
En parallèle, la baisse de la 
production mondiale no -
tamment chez les trois prin-
cipaux exportateurs (Russie, 
Canada et Etats-Unis) et la 
forte demande à l ’impor-
tation (en particulier de la 
Chine) entrainent la hausse 
de cours. Le prix du blé pro-
gresse de 20 % sur un an et 
celui du Colza gagne presque 
40 %.
Ainsi, la valeur de la produc-
tion des céréales et oléo-pro-
téagineux (hors subventions) 

Malgré la  forte hausse 
des cours,  la valeur de 
la  produc t ion v it icole 
diminue

La campagne viticole 2020-
2021,  es t  profondément 
marquée par de fortes ge-
lées de printemps survenues 
entre les 5 et 8 avril.
La production de vins (à 
prix constant) sur la région 
s’amenuise de 37 % au regard 
de la vendange 2020. Cette 
baisse est particulièrement 
marquée dans le Jura, où les 
pertes dépassent 60 %, mais 
elle est aussi forte dans les 
autres départements de la 
Région. 
Par contre, la hausse des 
prix (à volume constant) de 
+ 32,2 % en région est la plus 
forte sur les dix dernières 
années. Elle atteint même 
+ 60 % dans le département 
de l’Yonne et seul le Jura ne 
connaît pas une croissance à 
2 chiffres (malgré sa récolte 
très réduite). Au f inal, ces 
hausses ne permettent pas 
de totalement compenser la 

perte de récolte.
La valeur de la production 
v i t i c o l e  d e  B o u r g o g n e -
Franche-Comté atteint 1,4 
milliard d’euros, le plus mau-
vais résultat depuis 2014, ex-
cepté 2016.

U n  r é s u l t a t  r e c o r d 
pour les céréales et les 
oléo-protéagineux

Lors de la campagne 2020-
2021, les conditions météo-
rologiques ont plutôt été 
favorables aux céréales et 
oléo-protéagineux et malgré 
des aléas climatiques. Les 
moissons de l’été débutent 
plus tardivement qu’à l’ac-
coutumée,  mais  sur tout, 
elles durent en raison des 
épisodes pluvieux de juillet 
et se terminent particulière-
ment tardivement ( jusqu’en 
août). A nouveau, les pluies 
p er turb ent  l e s  ré co l te s 
d’automne qui s’allongent 
et demandent des séchages 
accrus avant le stockage ce 
qui freinent d’autant plus les 
moissons.
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Note de lecture : L’indice d’évolution mesure la hausse ou la baisse de la valeur d’une année sur l’autre. A 100 %, la valeur est identique d’une année à l’autre, à 200 % 
c’est un doublement, à 75 % c’est une diminution d’un quart.
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pratique un bond (+ 56 %) et 
atteint un record. Pour la pre-
mière fois, ces productions 
dépassent la valeur totale de 
1 milliard, en s’établissant à 
1,26 milliard d’euros.

La  hausse  des  pr ix  en 
productions animales ne 
compense pas la baisse 
des volumes

En 2021, la valeur des pro-
ductions animales (hors lait 
et produits laitiers) stagne 
au regard de 2020 (- 0,3 %), 
la hausse des prix (+ 3,5 %) 
ne permettant pas de com-
p e n s e r  l a  r é d u c t i o n  d u 
volume (- 3.6 %). Toutefois 
quelques différences d’évo-
lution apparaissent entre les 
productions. 
La  valeur  du poste  Gros 
bovins est proche de la sta-
bilité (+ 0,9 %) en raison de 
la progression du prix, mais 
au détriment des effectifs 
(- 3 % en volume). La vague 
de décapitalisation n’est pas 
enrayée. 
Pour la production d’ovins 

viande, on observe le même 
scénario : stabilité de la va-
leur masquant une progres-
sion du prix (des agneaux) 
et  une baisse du volume 
(- 5,3 %).
Après 2 années d’accrois-
sement de la valeur pour la 
f ilière porcine en 2019 et 
2020, celle-ci régresse de 
7 % en 2021. Le volume et 
le prix diminue (respective-
ment - 5 % et - 2 %).
Les productions avicoles 
(volailles et œufs), sont en 
recul cette année, la valeur 
perd 3,7 %,  en raison de 
la baisse de la production 
(- 9,1 %), non comblée par 
la hausse du prix (+ 6 %). Ce 
résultat négatif est atypique 
vis-à-vis des autres régions 
françaises, à l’exception de 
Nouvelle-Aquitaine (cf. l’épi-
zootie d’influenza aviaire en 
élevage de canard).

L a  pro duc t ion  de  la i t 
conventionnel en chute

L a  va leur  de  la  pro duc -
tion lait  de vache est en 

constante augmentation 
depuis 2016 (+ 5,4 % cette an-
née), toutefois les différences 
sont de plus en plus exacer-
bées entre lait conventionnel 
et lait AOP.
Si, les livraisons de lait en 
Bourgogne-Franche-Comté 
progressent  de 0, 2  % en 
2021 celles de lait conven-
tionnel diminuent de 4,8 % 
alors que celles du lait AOP 
poursuivent leur croissance 
avec + 4,7 %. Cette année 
l’évolution du prix est favo-
rable à tous les laits, + 5,1 % 
pour le lait « AOP massif du 
Jura » (à 614 € / 1000 l en 
moyenne) et + 3,4 % pour le 
lait conventionnel (à 388 € 
les 1000 litres). 

Les charges progressent 
p l u s  f o r t e m e n t  c e t t e 
année

E n  2 0 2 1 ,  l a  v a l e u r  d e s 
consommations intermé-
dia ires  progresse  net te -
ment de 9,4 %, en lien avec 
la hausse des util isations 
(+ 10,6 %) et la légère baisse 

Figure 6 - Indice d’évolution de la valeur 
des principales charges de production 

Figure 7 - Indice d’évolution de la valeur 
des principales charges d’exploitation 

Source : Agreste - Comptes régionaux de l’agriculture
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des prix (- 1,1 %). Trois postes 
connaissent des évolutions 
très marqués :  les postes 
produits pétroliers, engrais 
et amendement et surtout 
celui des aliments pour ani-
maux. 
La consommation de pro-
duits pétroliers n’évolue pas 
cette année en revanche 
la facture a progressé de 
18,1 %. Concernant les en-
grais et amendements, les 
prix n’ont pas encore réper-
cuté la hausse de l’énergie, 
mais surtout les céréaliers 
ont réduit leur commande 
v r a i s e m b l a b l e m e n t  e n 
conséquence d’une trésore-
rie affaiblie par la mauvaise 
moisson 2020.
Finalement, c’est le poste 
aliments pour animaux qui 
enregistre la plus forte évo-
lution. Une hausse de 25,5 % 
portée par une progression 
du volume de 31 %.
Les charges d’exploitations 
n’évoluent pas,  toutefois 
les différentes charges les 
constituants affichent des 
modifications variées. Les 
coûts des salaires et cotisa-

tions sociales, des charges 
l o c at i ve s  n e t te s  e t  d e s 
autres impôts sur la produc-
tion sont en hausse limité, 
alors que ceux des impôts 
fonciers et autres impôts 
sont en forte progression. A 
l’inverse les coûts des inté-
rêts et de la consommation 
de capital fixe sont en recul.

Pas de changement pour 
les subventions

En 2021, les subventions, 
aides découplées et aides 
couplées aux produits, ver-
sées aux exploitations de 
Bourgogne-Franche-Comté 
s ’élèvent à 817,8 mill ions 
d’euros, soit une diminution 
limitée de 1,2 % vis à vis de 
2020.
Les aides couplées (89,2 mil-
lions d’€) évoluent comme 
l’ensemble des aides. Elles 
sont principalement dédiées 
animaux (92 % de l ’enve -
loppe) et aux bovins en par-
ticuliers (82 %), ce sont la 
Saône-et-Loire, la Nièvre et 
la Côte-d’Or les principaux 
bénéf iciaires .  Les  autres 

a i d e s  c o u p l é e s  a c c o m -
pagnent le développement 
des protéagineux (y compris 
le soja classé dans les oléa-
gineux).
Cette année, les aides dé-
couplées s’élèvent à 729,6 
millions d’€. Le droit à paie-
ment unique (comprenant 
pour 53 % le paiement de 
base, pour 36 % le paiement 
vert, pour 10 % le paiement 
redistributif et pour 1 % le 
paiement jeunes agricul -
teurs) est stable au regard 
de 2020 et atteint 485,8 mil-
lions d’euros. Après avoir re-
culé de plus de 27 % en 2020, 
les aides à l’installations des 
jeunes agriculteurs se stabi-
lisent, mais à une valeur très 
basse. L’Indemnité Compen-
satoire de Handicap natu-
rel (ICHN) représente 117,5 
millions d’euros en 2021, de 
l ’ordre de 10 % de l ’enve-
loppe national, elle baisse 
de 2,6 % au regard de 2020. 
Cette aide est particulière-
ment importante dans les 
régions montagneuses du 
sud de la France (entre 20 % 
et 30 % des subventions en 

Figure 8 - Part des différentes subventions en BFC

Source : Agreste - Compte provisoire de l’agriculture
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Corse, Provence-Alpes-Côte 
d’Azur,  Auvergne-Rhône-
Alpes ou Occitanie) mais 
beaucoup plus marginale, 
voire inexistante, dans les 
régions du nord. Les aides 
agro-environnementales 
s’établissent à hauteur de 
42,1 millions d’euros cette 
année. 
Les indemnités pour calamité 
agricoles atteignent 39,8 mil-
lions d’euros en 2021. Excep-
tionnellement cette année 
ces aides ont été perçues par 
la viticulture (et dans une très 
moindre mesure l’arboricul-
ture et les pépinières) en rai-
son du gel de printemps qui a 
occasionné de fortes pertes 
de productions. 
Ces productions sont assu-

rables, et donc, normale-
ment sortie du dispositif des 
calamités agricoles. 
Ce montant est susceptible 
d’être révisé à ce stade de 
l’instruction des aides.

Un résultat assujetti aux 
aides

La part des subventions dans 
le Résultat Net de la branche 
a g r i co l e  d e  B o u r g o g n e -
Franche-Comté s’établit à 
65 % en 2021. Cela revient à 
dire que la production agri-
cole déduite des différentes 
charges n’apporte que 35 % 
au résultat. Pourtant, cette 
année correspond à la deu-
xième meilleure année sur 
dix ans en terme de moindre 

dépendance aux aides, der-
rière 2018. 
Tou tefo i s  cet te  ana lyse 
globale de la ferme Bour-
gogne-Franche-Comté est 
à relativiser en fonction des 
orientations technico-éco-
nomiques des exploitations. 
La viticulture perçoit géné-
ralement peu d’aides, mais 
son résultat qui représente 
un tiers de la valeur de la 
production hors subven-
tions, pèse fortement sur le 
comportement de la région 
vis-à-vis du ratio aides / ré-
sultats. A contrario, les ex-
ploitations bovins viande ou 
grandes cultures sont d’au-
tant plus dépendantes de 
ces montants. 

Figure 9 - Evolution de la part des subventions dans le revenu agricole

Source : Agreste - Comptes régionaux de l’agriculture
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La récolte de vins est valorisée au prix moyen de la campagne tous millésimes confondus. Pour les productions 
animales, l’évaluation porte sur les ventes d’animaux finis et le solde entre les entrées et les sorties d’animaux 
maigres et reproducteurs.
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Figure 10 - Les composantes de la production par département et les principales subventions d’exploitation 
en 2020
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Productions végétales 1006,2 1027,6 842,8 1239,0 1322,6 1066,3 1098,4 1106,4
dont blé tendre 85,0 111,6 66,4 91,7 114,2 110,5 99,0 142,8

maïs 9,1 5,7 4,2 7,7 7,0 7,2 8,4 16,7
orge 56,2 71,1 47,5 56,8 69,7 65,1 51,5 77,4
oléagineux 89,0 87,5 77,6 93,9 78,1 57,4 45,4 75,3
protéagineux 2,5 3,2 2,0 3,8 3,3 3,9 4,1 5,1
vins AOC 663,9 653,3 549,1 908,7 970,0 711,5 782,0 637,5

Productions animales 174,5 177,6 167,1 167,3 169,5 181,8
dont gros bovins, veaux 101,2 106,3 103,5 99,7 99,4 99,6 101,3 103,5

ovins, caprins 8,3 8,8 8,5 8,2 8,9 8,7 9,4 9,6
porcins 7,4 6,9 6,7 7,4 7,3 8,6 9,4 8,3
volailles et œufs 15,7 16,3 15,5 15,5 16,3 24,8 30,0 30,5
lait de vache 37,6 34,1 28,0 31,9 33,1 35,1 34,5 33,7

Subventions sur les produits 13,2 14,8 14,3 13,9 13,9 14,2 14,6 14,2
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produits animaux 12,3 12,9 12,9 12,7 12,7 12,3 12,3 12,1
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Productions végétales 97,0 96,6 87,7 79,8 76,7 93,2 91,4 108,3
dont blé tendre 6,9 8,3 3,8 6,4 6,1 6,8 6,5 7,3

maïs 6,1 2,7 3,6 4,7 2,4 3,6 3,9 6,2
orge 5,4 5,8 3,1 4,7 4,5 4,7 4,3 5,0
oléagineux 4,0 3,6 3,2 4,5 3,2 3,1 3,4 4,7
protéagineux 0,1 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 0,1 0,0
vins AOC

Productions animales 371,7 377,5 370,8 397,1 406,1 425,5 430,8 464,0
dont gros bovins, veaux 80,2 79,7 75,4 75,3 72,9 73,4 73,6 74,8

ovins, caprins 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 0,8 0,8 0,8
porcins 10,0 9,6 8,8 9,4 8,7 10,8 13,1 11,3
volailles et œufs 4,0 4,3 4,2 5,3 5,1 5,7 6,4 6,6
lait de vache 273,2 279,3 278,1 303,0 315,2 331,8 333,4 368,9

Subventions sur les produits 0,9 1,8 1,6 1,6 1,6 1,5 1,5 1,6
produits végétaux 0,0 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1
produits animaux 0,9 1,7 1,5 1,6 1,5 1,5 1,5 1,5

unité : millions d’euros courants 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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Productions animales 214,8 222,1 219,4 230,3 231,0 248,5 246,9 258,5
dont gros bovins, veaux 53,4 56,5 53,7 53,2 50,1 50,6 49,3 51,4

ovins, caprins 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,5 1,5 1,6
porcins 5,3 5,3 4,9 5,2 4,8 6,0 6,7 6,1
volailles et œufs 1,6 1,5 1,5 1,5 1,5 1,6 1,5 1,6
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unité : millions d’euros courants 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Productions végétales 290,5 284,2 218,4 256,2 275,1 270,8
dont blé tendre 40,2 45,6 27,6 42,2 47,7 50,9 38,9 61,9

maïs 11,9 8,7 6,3 8,8 8,0 8,9 11,9 15,3
orge 28,9 30,4 16,7 26,8 29,3 29,2 20,5 32,3
oléagineux 34,1 34,0 31,7 30,0 28,0 11,7 15,8 34,5
protéagineux 0,8 1,5 0,5 1,6 1,4 2,3 1,7 2,2
vins AOC 78,4 73,1 48,9 70,7 85,2 77,4 64,6 58,7

Productions animales 204,9 209,7 205,5 191,7 195,8 191,4 200,8 192,1
gros bovins, veaux 165,3 171,8 169,8 156,0 158,8 154,0 161,5 158,3
ovins, caprins 11,5 12,0 11,6 11,2 12,2 11,4 12,9 12,5
porcins 5,9 5,5 5,3 5,8 5,6 6,7 6,2 6,5
volailles et œufs 4,8 4,7 4,4 4,4 4,7 4,4 4,9 4,7
lait de vache 9,0 7,6 6,6 7,0 7,2 6,8 7,5 7,2

Subventions sur les produits 23,9 23,3 22,6 22,2 22,2 21,3 21,5 21,3
produits végétaux 0,3 0,5 0,3 0,4 0,4 0,8 0,9 0,7
produits animaux 23,6 22,9 22,3 21,8 21,8 20,5 20,6 20,5

Source : Agreste - Comptes régionaux de l’agriculture

Paiement unique 90,2

ICHN 10,7

Aides agro-env. 11,3

Calamités 18,2

Paiement unique 47,9

ICHN 31,1

Aides agro-env. 1,6

Calamités 0,2

Paiement unique 38,6

ICHN 14,7

Aides agro-env. 2,1

Calamités 3,7

Paiement unique 71,8

ICHN 14,7

Aides agro-env. 6,7

Calamités 1,4
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Figure 11 - Les composantes de la production par département et les principales subventions d’exploitation 

Source : Agreste - Comptes régionaux de l’agriculture
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unité : millions d’euros courants 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Productions végétales 159,5 158,7 126,4 146,4 136,0 156,1 155,7 200,0
dont blé tendre 30,8 39,9 20,9 34,5 35,3 39,0 39,5 47,1

maïs 15,5 7,4 7,9 12,0 6,6 8,9 8,8 16,3
orge 12,0 15,2 9,4 13,6 13,2 14,9 13,3 17,8
oléagineux 26,9 27,7 24,0 32,8 26,7 26,0 26,3 38,2
protéagineux 0,2 0,3 0,1 0,4 0,2 0,3 0,3 0,2
vins AOC

Productions animales 200,0 191,9 175,9 187,6 190,6 193,0 198,7 200,0
dont gros bovins, veaux 69,1 73,4 69,3 67,9 68,7 66,9 68,1 71,6

ovins, caprins 4,0 4,0 4,0 3,9 4,0 3,5 3,4 3,5
porcins 6,8 7,2 6,6 7,0 6,5 8,1 7,8 7,7
volailles et œufs 3,8 3,8 3,5 4,0 4,0 3,9 3,7 4,1
lait de vache 113,4 100,4 89,5 102,0 104,4 107,4 112,6 111,9

Subventions sur les produits 4,1 6,8 6,5 6,8 6,4 6,4 6,5 6,5
produits végétaux 0,1 0,6 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4
produits animaux 3,9 6,2 6,2 6,3 6,0 6,0 6,1 6,1

unité : millions d’euros courants 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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Productions végétales 680,3 657,8 677,5 645,3 707,3 593,7 685,9 736,8
dont blé tendre 32,4 44,7 29,3 42,9 45,5 48,4 43,5 56,5

maïs 34,3 19,4 18,1 28,6 26,5 23,7 18,6 36,9
orge 10,8 15,0 11,1 14,0 14,0 14,8 11,4 18,2
oléagineux 25,4 24,8 26,3 31,1 24,3 23,2 21,4 31,8
protéagineux 0,2 0,3 0,1 0,4 0,3 0,4 0,3 0,4
vins AOC 404,1 373,3 416,5 404,1 466,0 307,1 418,0 355,8

Productions animales 453,5 460,4 447,4 434,4 433,8 445,0 455,4 445,6
dont gros bovins, veaux 317,7 328,1 323,6 304,3 299,3 301,1 308,9 309,9

ovins, caprins 8,4 8,1 7,9 7,6 8,2 8,1 9,7 9,3
porcins 6,2 5,8 5,5 6,1 5,8 6,9 10,2 10,2
volailles et œufs 39,3 42,1 40,7 42,7 44,0 48,8 49,1 44,3
lait de vache 52,4 45,5 40,4 45,0 47,6 48,6 46,1 43,4

Subventions sur les produits 36,4 37,9 36,8 36,6 36,6 35,0 34,4 34,0
produits végétaux 0,1 0,6 0,4 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5
produits animaux 36,3 37,3 36,5 36,2 36,2 34,5 33,9 33,5

unité : millions d’euros courants 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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Productions végétales 688,3 735,9 504,1 743,5 908,0 694,7
dont blé tendre 108,7 137,6 68,9 115,3 145,8 141,4 109,1 185,6

maïs 12,1 7,2 6,1 12,0 12,4 8,6 10,2 13,6
orge 68,9 81,4 45,3 68,2 81,1 79,9 50,2 90,6
oléagineux 88,3 84,6 65,2 74,9 74,7 30,6 50,8 90,5
protéagineux 5,0 5,4 2,6 6,3 6,9 9,0 5,5 10,1
vins AOC 314,7 317,1 225,5 347,1 485,9 306,9 327,4 317,4

Productions animales 157,2 149,9 142,1 145,2 149,1 147,7 152,8 147,3
dont gros bovins, veaux 45,4 47,2 46,6 43,1 45,7 45,5 46,5 46,3

ovins, caprins 3,9 3,8 3,7 3,5 3,9 3,9 4,0 4,4
porcins 19,0 17,7 16,9 18,6 17,9 21,3 22,6 20,6
volailles et œufs 39,6 38,3 36,8 38,8 39,9 35,7 32,8 31,5
lait de vache 42,8 36,6 31,7 34,9 35,4 34,6 34,9 33,5

Subventions sur les produits 6,3 7,0 6,6 6,4 6,4 8,1 8,3 7,7
produits végétaux 1,5 1,9 1,6 1,5 1,5 3,2 3,5 2,9
produits animaux 4,7 5,1 5,0 4,9 4,9 4,9 4,9 4,9
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unité : millions d’euros courants 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Productions végétales 13,0 23,2 21,3 21,3 20,6 23,9 24,3 29,4
dont blé tendre 2,6 2,8 1,7 3,0 2,8 3,4 3,6 3,6

maïs 2,6 1,7 2,2 2,8 2,5 1,9 1,3 1,7
orge 0,6 0,7 0,3 0,6 0,7 0,6 0,6 0,7
oléagineux 1,0 1,1 1,0 1,3 1,2 1,1 1,4 1,4
protéagineux
vins AOC

Productions animales 20,1 19,6 17,5 17,3 18,3 18,5 19,4 20,3
gros bovins, veaux 5,8 6,0 5,7 4,7 5,5 5,3 5,3 5,7
ovins, caprins 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2
porcins 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,6 0,3 0,3
volailles et œufs 0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9 1,1 1,2
lait de vache 12,1 11,4 9,8 10,4 10,7 11,1 12,0 12,3

Subventions sur les produits 0,4 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6
produits végétaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
produits animaux 0,4 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6

Paiement unique 48,4

ICHN 11,2

Aides agro-env. 4,2

Calamités 0,6

Paiement unique 101,7

ICHN 30,7

Aides agro-env. 6,6

Calamités 8,7

Paiement unique 84,7

ICHN 3,4

Aides agro-env. 9,4

Calamités 7,0

Paiement unique 4,1

ICHN 1,0

Aides agro-env. 0,3

Calamités 0,0

Principales subventions

 d’exploitation 

en 2021
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Figure 11 - Les composantes de la production par département et les principales subventions d’exploitation Figure 12 - Le compte de l’agriculture en Bourgogne-Franche-Comté

Source : Agreste - Comptes régionaux de l’agriculture

unité : millions d’euros courants 2020 2021 2021/2020 2021"/moy*

Productions végétales (hors subventions)  3 153,4    3 506,7   + 11,2  + 6,3  
dont céréales  617,5    948,8   + 53,7  + 36,5  

oléoprotéagineux  188,3    311,9   + 65,6  + 48,6  
plantes fourragères  490,0    658,7   + 34,4  + 34,9  
pommes de terre  20,9    21,7   + 3,5  + 4,2  
vins AOC  1 675,7    1 401,7   - 16,4  - 18,6  

Productions animales (hors subventions)  1 894,1    1 915,9   + 1,2  + 3,4  
dont gros bovins, veaux  814,4    821,3   + 0,9  + 1,5  

ovins, caprins  41,8    42,0   + 0,5  + 4,8  
porcins  76,3    71,0   - 6,9  + 5,1  
volailles et œufs  134,6    129,6   - 3,7  + 4,4  
lait et produits laitiers de vache  765,2    806,7   + 5,4  + 7,5  

Production de services  201,6    204,9   + 1,6  + 0,4  

Production totale au prix du marché  5 249,1    5 627,6   + 7,2  + 5,1  

Subventions sur les produits  89,8    88,2   - 1,8  - 1,3  
dont produits végétaux  7,8    7,0   - 11,1  + 3,0  

produits animaux  82,0    81,2   - 0,9  - 1,6  

Production totale au prix de base  5 338,9    5 715,8   + 7,1  + 5,0  

Consommations intermédiaires  3 084,6    3 374,2   + 9,4  + 6,8  
dont semences et plants  183,7    179,2   - 2,4  + 8,8  

produits pétroliers  111,4    131,7   + 18,2  - 9,8  
engrais et amendements  257,2    228,1   - 11,3  - 19,6  
produits de protection des cultures  206,5    205,0   - 0,7  - 3,9  
aliments pour animaux  1 148,2    1 440,8   + 25,5  + 27,4  

Valeur ajoutée brute  2 254,2    2 341,5   + 3,9  + 2,5  

Subventions d’exploitation  716,4    729,6   + 1,8  + 0,3  
dont paiement unique  486,0    487,3   + 0,3  - 0,3  

ICHN  119,6    117,6   - 1,7  - 1,4  
aides agro-environnementales  39,3    42,1   + 7,2  + 1,3  
calamités agricoles **  30,2    39,8   + 31,6  + 3,7  

Charges d’exploitation  1 825,5    1 825,1   - 0,0  - 0,1  
salaires et cotisations sociales  478,1    493,3   + 3,2  + 6,6  
impôts fonciers et autres impôts  87,7    103,2   + 17,7  + 14,9  
intérêts  73,6    70,9   - 3,6  - 7,6  
charges locatives nettes  266,9    271,6   + 1,7  + 4,4  
consommation de capital fixe  919,2    886,1   - 3,6  - 5,4  

Revenu net d’entreprise agricole (RNEA)  1 145,2    1 246,0   + 8,8  + 5,7  
RNEA par actif non salarié (milliers d’euros)  38,9    45,1   + 15,8  + 9,9  

* moy : moyenne triennale (2019, 2018 et 2017)
** le montant des calamités est corrigé par rapport à la communication à la CCAN du 7 juillet 2022 
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Méthodologie
Les comptes régionaux macro-économiques de l’agriculture sont élaborés en cohérence avec le compte 
national : même champ (champ de la branche agricole), même cadre comptable, mêmes agrégats et 
indicateurs de résultat. Ces comptes sont établis au niveau régional par les services déconcentrés de la 
statistique agricole du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, et coordonnés par le Service de 
la statistique et de la prospective (SSP). Le SSP assure notamment la mise en cohérence des comptes 
infranationaux et du compte national.

Définitions

_ La production de la branche agriculture est valorisée au prix de base. Le prix de base est égal au prix de marché 

auquel vend le producteur, plus les subventions sur les produits qu’il perçoit, moins les impôts spécifiques 
sur les produits qu’il reverse.

_ Les subventions à la branche agriculture sont scindées en subventions sur les produits et subventions 
d’exploitation : les premières représentent environ 10 % du total des subventions et prennent surtout la 
forme d’aides couplées animales (aide aux bovins allaitants). Elles sont prises en compte pour le calcul de 
la production au prix de base. Les subventions d’exploitation regroupent l’ensemble des aides directes 
découplées (paiement de base, paiement vert, paiement redistributif), les aides agri-environnementales, les 
aides pour calamités agricoles.

_ Les consommations intermédiaires de la branche agricole correspondent aux biens et services qui entrent 
dans le processus de production. Elles sont essentiellement composées des intrants (énergies, semences, 
engrais et produits phytosanitaires, alimentation animale…)

_ La valeur ajoutée brute se déduit de la production au prix de base en soustrayant les consommations 
intermédiaires.

_ Le revenu brut d’entreprise agricole correspond à la valeur ajoutée brute à laquelle sont ajoutées les 
subventions d’exploitation et soustraient les salaires et cotisations sociales, les impôts, les intérêts et les 
charges locatives

_ Le revenu net d’entreprise agricole (RNEA) est diminué de la consommation de capital fixe (usure et 
obsolescence du capital) 
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